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DÉPARTEMENT DU LOT 

MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 OCTOBRE 2017 

Convocation le 13 octobre 2017 

 

L’an deux mil dix-sept, le vingt octobre, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Albert 

CASTADOT, Maire. 

 

Étaient présents: Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Mathieu MOLINIÉ et Jean-Louis VENDRIES, Mesdames Jocelyne ANDRIEU et Christelle 

SOUQUES-MIAN. 

Étaient excusés: Anthony HENRAS qui donne procuration à Jocelyne ANDRIEU, Laurent LAGARDE 

qui donne procuration à Albert CASTADOT et Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE qui donne 

procuration à Jocelyne ANDRIEU 

Secrétaire de séance: Christelle SOUQUES-MIAN 

----------------------------------- 

CRÉATION GROUPE DE TAVAIL : ADRESSAGE DE LA COMMUNE  

 

Monsieur Le Maire souhaite la création d’un groupe de travail qui sera chargé d’élaborer un adressage 

des rues de la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, 

- de NOMMER la commission d’adressage de la commune ainsi: 

 Titulaire : Albert CASTADOT, 

 Suppléants :  - Christelle SOUQUES-MIAN et Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE en  

   charge  du lieu dit « Le Vert »,  

   - Jean-Louis Vendries en charge du lieu dit « Rouffiac », 

   - Charles HENRAS en charge des lieux dit ‘Combeplane et Mirandol, Jocelyne  

   ANDRIEU, Laurent LAGARDE et Albert CASTADOT en charge des lieux dit  

   Lascabanes et Le Bourg. 

 

POUR: 11 

CONTRE: 0 

ABSTENTION: 0 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le 20 octobre 2017 

               Le Maire, Albert Castadot 

 

 

 

 

 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 24/10/2017 

              Le Maire, Albert Castadot 
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